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LES MOINS DE 15 ANS

Catégorie charnière entre 

l’E D R et les catégories 
« compétitions »
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OBJECTIFS

• Se préparer à la compétition.

• Jouer par niveau et, pour 
chacun, à son meilleur niveau.

• « Jouer en sécurité ».
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MOYENS

• Deux règlements adaptés, jeu à XII et jeu 
à XV.

• Une préparation sur un trimestre 
complet.

• Des conditions à remplir:
� Pour le passage à XV
� Lors de chacune des rencontres.
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LES REGLEMENTS ADAPTES

� Jeu à XII
• Au 1er trimestre pour TOUS.
• Toute la saison pour ceux qui ont trop 

peu d’effectifs et pas de possibilités de 
travailler en bassin, trop peu de vécu ou 
un niveau encore faible.

�Jeu à XV
• Aux 2ème et 3ème trimestres pour les 

équipes de niveaux A et B 
AUTORISEES.

• Lors de rencontres quand les 2 équipes 
remplissent les conditions.
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PREPARATION SUR UN TRIMESTRE

� Formation à la sécurité pour TOUS les éducateurs et      
TOUS les joueurs.

� Formation « académie des 1ère ligne » pour TOUS les 
éducateurs et TOUS les « JOUEURS DE DEVANT ».

� Formation à la règle pour tous, en liaison avec le DTA ou 
DDA.

� Capacité a arbitrer a 2 pour plusieurs paires par équipe:
- Niveau club: bonne connaissance de la règle et savoir faire minimum.

- Niveau départemental: bonne connaissance et bon savoir faire.

- Niveau territorial: bonne connaissance de la règle, bon savoir faire et 
bon savoir être.
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AUTORISATION 
POUR JOUER A XV

� 2 éducateurs au moins par club ou équipe, 
titulaires du « passeport éducateur ».

�Au moins 10 joueurs par équipe titulaires du  
« passeport joueur de devant ».

�Au moins une paire de joueurs titulaires du 
« passeport arbitres jeunes ».

�Ces 3 conditions remplies permettent au Comité la 
délivrance au club du « Passeport pour le XV »
pour l’équipe concernée, avec indication du 
NIVEAU.
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CONDITIONS A REMPLIR LORS DE LA 
RENCONTRE OU DU TOURNOI

Une équipe présente sur une rencontre ou un tournoi et 
souhaitant jouer à XV doit:

� Présenter une feuille de présence certifiée sur laque lle 
figurent, en nombre et en qualité, les personnes 

permettant de remplir les conditions pour jouer à XV :

1 « éducateur ».

8 « joueurs de devant »

2 « jeunes arbitres »

Tous titulaires du passeport    

correspondant .

� Être en mesure de présenter les licences et les passe ports 
de chacun des participants .
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ATTENTION !!!!

SI UNE SEULE DES 
CONDITIONS N’EST PAS 

REMPLIE , LA RENCONTRE 
SE JOUE A XII.


